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' . LETTRE D'ENTENTE

STATUT SPECIAL DES URSULINES

Nonobstant toutes dispositions au contraire, les Ursulines ne

sont pas soumises aux critéres d'obtention de la permanence "

et de 1'ancienneté apparaissant dans la convention collective, 3

mais elles bénéficieront au niveau de l'application de ladite E

convention collective, de tous les avantages qui sont reliés

aux deux dites clauses.
oy : CO

= 5 
1 3 Les Ursulines auront comme groupe une garantie de se voir at- : EE

2 J: tribue&trente pourcent (30%) de la tâche totale d'enseigne-

- ment diSpensée à l'Ecole des Ursulines. La tâche réellement 7

effectuée pourra excéder ou être inférieure au pourcentage E

précité sans affecter, pour les années subséquentes, la ga- E

rantie prévue précédemment. ;

S'il n'y avait suffisamment d'Ursulines pour remplir totalement

les tâches d'enseignement qui leur sont garanties dans le trente

pourcent (30%) précité, lesdites tâches d'enseignement seront 3

alors distribuées conformément aux dispositions de l'article BE

5 de la convention collective. =

E
E
E
E

O
N

Aucun professeur laïc ayant obtenu un statut de permanent avant

la signature de la présente convention, ne devra être préjudicié

par la présente clause.

a
a
e

Entrée en vigueur le ler septembre 1986

Ont signé à Québec, le 23 juin 1986

Pour la Corporation Poyr l'Associati

Dosehed EC
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Une oenvre deduction
présente depuis 1639

 

   EETNak

L'Ecole des Ursulines de Québec
Sections primaire et secondaire

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

ET

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS E
DE L'EÇOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que, conformément à la définition

"Année de travail" a la clause 2.2.14, les deux cents (200)

jours ouvrables prévus dans l'année de travail soient répar-

tis entre le 29 août 1983 et le 29 juin 1984, le tout en con-

formité avec les règlements du ministère de l'Education. L'ar-

ticle 2.2.02 demeure soumis à la dite entente.

Ont signé à Québec, le 27 juin 1983 E

Pour l'Association E

4, rue du ‘Parloir,C.P. 820 HV. Québec, GIR487 Tél:692-2612
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  Modification mxelmses 5-7

cx MEMOIRE D'ENTENTE TIENT LIEU DE
RENOUVELLEMENT BE LA CONVENTION     

 

:ROIS ENTENTES‘

Becsnduction de ieconvention collective jusqu'au 31 août 1966.

-Répartition de l'année de travail pour laprochaine année scolaire.
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“ … Pourte commissaire général du travail
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L'Ecole des Ursulines deQuébec
Sections promcire et_secondrire_

 

Une oœuvre d'éducrtion
présente depuis 1639

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

ET

3 L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS

1 DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)

 

| LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent de reconduire la Convention ER

collective actuelle jusqu'au 31 août 1986,

E
t
U
r

E
x

‘8
4

JA
N
18

1
0
5
6

les seuls articles modifiés étant ceux reliés à la E

concordance des dates.

Ont signé à Québec, le&mai 1984 ¥

Pour la Corporation Pour 1'Association

SieBo CM
Président ===" ves ‘Présidente

re SpcsfP
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4, rue du *Partorr, CP. 820 LLL Quebec GERAST Lil: 692-2612

 



  

L'Ecole des Ursulines deQuébec
Sections primaire et secondrire)

 

Une oeuvre d'éducation

  

 

; présente depuis 1639
Te /

o L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

À L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS
a DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)

LETTRE D'ENTENTE

PS
,. e Les parties s'entendent pour que les clauses 5.7.01 et 5.7.02
ff. -
5e "de la présente Convention se lisent comme suit:

oF {10 œ
32 A +  5.7.01 Sous réserve des règlements de la Corporation (Règle-

4° \ = ment no 4/régie interne), lorsqu'il y a un poste de

3 cadre vacant qui ne peut être comblé par les cadres

ge déjà en place, ledit poste doit être comblé par con-
45

i cours auquel les professeurs peuvent participer.
ms

Le 5.7.02 Les professeurs doivent être avisés d'un tel concours

a par voie d'affichage, au local du personnel, pendant
re.

: = cingjourscongécutifs (jours ouvrables).

oe œ

a = Ont signé & Québec, le /$mai 1984

a Pour la Corporation Pour l'Association
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L'Ecole des Ursulines de Ouébec
Sections promcire «+ secondaire

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

ET

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS
DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que, conformément à la définition

l'Année de travail" à la clause 2.2.14, les deux cents (200)

jours ouvrables prévus dans l'année de travail soient répar-

tis entre le 29 août 1984 et le 28 juin 1985, le tout en

conformité avec les règlements du ministère de l'Education.

L'article 2.2.02 demeure soumis à la dite entente.

Ont signé à Québec, le /%fanene1984

Pour la Corporation Pour l'Association

"} 0

form dn Parker, CP. 820 HT Que, GIRAS™ Til:692-2612
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: Une oeuvre d'éducation
- présente depuis 1639

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

ET

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS
DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)

LETTRE D'ENTENTE

Les parties s'entendent pour que l'échéance du ler avril,

pour la présente année scolaire, soit reportée au 8 avril,

et ce, pour tous les avis prévus à la Convention collective.

Ont signé à Québec, le 31 mars 1982

Pour la Corporation Pour l'Association
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CONVENTION COLLECTIVE

ENTRE

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC,
corporation légalement constituée,
partie de premiëre part, ci-après
appelée: "LA CORPORATION"

ET

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS DU
COURS SECONDAIRE DES URSULINES DE
QUEBEC, section secondaire, accré-
ditée et incorporée, à caractère
syndical et constituée sous l'im-
pulsion des impératifs locaux et
professionnels caractéristiques
à L'Ecole des Ursulines de Québec,
partie de deuxiëme part, ci-après
appelée: "L'ASSOCIATION"
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ARTICLE 1. RECONNAISSANCE DES DROITS DE L' ASSOCIATION ET DE LA CORPORATION Ë

: : 1.1.00 DROITS DE L'ASSOCIATION |

| 1.1.01 La Corporation reconnait 1'Association comme représentant ex- k

clusif des professeurs actuels et futurs couverts par 1'unité 5

d'accréditation pour négocier une convention collective de E

travail de même que toute autre matière découlant des conditions E

de travail impliquées dans ladite convention. à

1.1.02 La convention régit les conditions de travail et d'emploi ainsi

que les traitements des professeurs couverts par 1'unité d'ac- È

créditation. :

1.1.03 Lorsqu'un réglement de régie interne de la Corporation touchant 1

Tes conditions de travail, d'emploi ou de traitement des profes- EF

seurs vient en conflit avec la convention, cette derniére a k

préséance. 5
by

1.2.00 DROITS DE LA CORPORATION

1.2.01 L'Association reconnaît que le droit de gérer et d'administrer

l'institution appartient à la Corporation. 
  



   

 

e
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1.2.02

/2

Sans limiter ni restreindre la généralité de ce qui précède,

ce droit comporte, notamment et entre autres: le droit d'en-

gager, de non-rengager et de congédier les professeurs, de

déterminer les programmes d'études, d'établir les tâches pro-

fessionnelles et de les assigner aux professeurs, d'accorder

la permanence à ces derniers et d'édicter des rëglements pour

la bonne marche de l'institution.

La Corporation exerce ce droit en conformité avec les stipu-

lations de la convention. L'exercice de ce droit n'autorise
-

pas la Corporation a passer des réglements qui auraient pour

effet d'annuler, de modifier ou de restreindre les clauses

de la convention et les droits des professeurs et de l'Asso-

ciation qu'elle reconnaît.

L'Association reconnaît que "L'Ecole des Ursulines de Québec"

est une institution catholique. Les professeurs s'engagent

à respecter ce caractère confessionnel.
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ARTICLE 2.

2.1.00

2.1.01

2.2.00

2.2.01

2.2.02

2.2.03

 

/3

DEFINITION DES TERMES
 

GENERALITES

Dans la présente convention, les mots ou expressions ci-après

définis ont le sens précis qui leur est attribué, les mots ou

expressions non spécifiquement définis sont interprétés suivant

leur sens usuel.

DEFINITIONS

Professeur: Tout membre du personnel enseignant, couvert

par l'unité d'accréditation.

Année d'engagement: Période durant laquelle le professeur
 

est au service de la Corporation soit du ler septembre au

31 août.

Permanence: Sous réserve de la clause 5.2.04, état du pro-

fesseur à temps complet qui a signé avec la Corporation un

troisième contrat annuel consécutif à titre de professeur à

temps complet.

     



 
  

2.2.04

2.2.05

2.2.06

2.2.07

2.2.08
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Salaire brut d'un jour ouvrable: Salaire annuel brut prévu
 

à l'échelle divisé par deux cent soixante (260).

Congédiement: Mesure disciplinaire dont l'effet est de

mettre fin au contrat d'un professeur avant l'échéance ou, sous

réserve de la clause 5.4.00, mesure disciplinaire dont l'effet

est d'empêcher le renouvellement du contrat d'un professeur

permanent.

Non-rengagement: Non-renouvellement du contrat individuel
 

de travail d'un professeur non permanent à temps complet. Le

non-rengagement ne peut jamais être interprété comme un congé-

diement.

Grief: Conformément au Code du Travail, toute mésentente

relative à l'interprétation ou à l'application de la convention

collective.

Mise à pied: Non-renouvellement du contrat individuel de

travail d'un professeur permanent ou non permanent & temps

complet par suite de modifications quelconques, transfert, ré-

duction des effectifs étudiants, retour de professeurs en

congé en vertu de la convention ou autres motifs.

  

 
 



   

2.2.09
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2.2.11

i 2.2.12

2.2.13 
2.2.14
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Traitement: Rémunération totale à laquelle le professeur a

droit en vertu de l'application de la convention et de la

Loi. Le traitement comporte les avantages sociaux.

Salaire: Rémunération à laquelle le professeur a droit en

vertu de l'application des échelles de salaire prévues dans

la convention.

Convention: La présente convention collective de travail.

Congé d'études: Période pendant laquelle un professeur per-

manent est libéré partiellement ou complëtement, de toute

charge professionnelle aux fins d'études de perfectionnement

et demeure, avec ou sans traitement, au service de la Cor-

poration.

-

Ancienneté: Temps de service continu d'un professeur à temps

complet ou à temps partiel au service de la Corporation dans

quelque fonction que ce soit.

Année de travail: Les deux cents (200) jours ouvrables pré- 

vus dans l'année de travail sont répartis entre le ler septem-

bre et le 30 juin suivant, ou selon entente entre les parties,

le tout en conformité avec les rëglements du ministère de
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2.2.15

2.2.16

2.2.17

2.2.18

2.2.19

/6

l'Education. Advenant une modification auxdits réglements,

la présente clause sera modifiée pour être conforme aux nou-

veaux rëglements.

Année d'expérience: Année d'exercice de la profession ou
 

toute autre année jugée équivalente, reconnue conformément

à la présente convention.

Titulaire: Tout professeur qui assure, dans une classe

donnée, la coordination du travail à donner aux élëves, en

collaboration avec les autres professeurs préposés auxdits

élèves. Il est le conseiller et l'animateur des élêves de

cette classe dans leurs activités scolaires.

Professeur suppléant: Tout professeur engagé occasionnel-
 

lement par la Corporation pour assumer la charge profession-

nelle d'un professeur absent.

Professeur surveillant: Tout professeur qui, bien qu'il
 

soit en présence d'élèves, ne fournit pas d'enseignement.

Professeur à temps complet: Tout professeur engagé par la
 

Corporation pour exécuter une charge complète, telle que

définie dans la présente convention.

 



 

|

    

2.2.20

2.2.21

2.2.22

2.2.23

2.2.24

2.2.25
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Professeur à temps partiel: Tout professeur engagé par la
 

Corporation pour exécuter une charge égale ou supérieure à

huit (8) périodes/semaine mais inférieure à la charge complète

telle que définie dans la présente convention.

Professeur à la leçon: Tout professeur engagé par la Cor-
 

poration pour exécuter une charge inférieure à huit (8) périodes/

semaine.

Institution: L'Ecole des Ursulines de Québec, sise
au 4, rue du Parloir, Québec.

Matière: Toute discipline apparaissant à l'annuaire du cours

secondaire tel qu'édicté par le ministère de l'Education.

Responsable de matières: Professeur élu par et parmi les
 

membres d'un comité de matières pour l'animer et le représen-

ter, le tout conformément à la clause 4.2.00 de la présente

convention.

Année scolaire: Période de dix (10) mois comprise entre

le premier (ler) septembre d'une année civile et le trente (30)

juin de l'année subséquente.

 

 
 



 

a ARTICLE 3. a 3.1.00

 

3.1.01

 

3.1.02

3.1.03 
3.2.00

 

3.2.01
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PREROGATIVES SYNDICALES
 

AFFICHAGE ET REUNIONS
 

L'Association peut afficher aux endroits mutuellement accep-

tables, tous les avis, bulletins ou autres documents pouvant

intéresser ses membres.

L'Association a droit de tenir des réunions dans les locaux

de la Corporation, moyennnant un avis préalable à la Directrice

générale ou à sa représentante et à condition qu'un local soit

disponible. Cette utilisation est sans frais, sauf si, excep-

tionnellement, elle entraîne des déboursés particuliers supplé-

mentaires.

La Corporation met gratuitement à la disposition de l'Associa-

tion un local pour y remiser ses documents et tenir des réunions

de l'exécutif ou de membres de l'Association.

REGIME SYNDICAL

‘La Corporation prélève, sur le montant brut de la rémunération

apparaissant au chèque de paie de chaque professeur couvert

par la convention, un montant égal à la cotisation fixée par

résolution de l'Association pour ses membres, dont un extrait

lui est transmis.
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La Corporation s'engage a déduire la cotisation syndicale

répartie également sur chaque versement de salaire et a

faire parvenir mensuellement à l'Association le montant

total perçu accompagné d'un état détaillé de la perception,

sur la formule telle qu'annexée (Annexe "E").

La Corporation fournit à l'Association au plus tard le

vingt-huit (28) février de chaque année un état des coti-

sations syndicales perçues de chaque professeur au cours

de l'année civile présente.

COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS
 

Le plus tôt possible et au plus tard le premier (ler) no-

vembre, la Corporation fait parvenir à l'Association la

liste des professeurs de l'année courante en utilisant le

formulaire "Fiche du professeur" tel qu'annexé (Annexe "C").

L'Association est également avisée, chaque mois, de tout

changement d'adresse, de tout changement de fonction, de

toute mutation, de toute démission ou mise à la retraite

ainsi que de tout engagement de nouveaux professeurs.
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La Corporation transmet à l'Association deux (2) copies de

tout document adressé aux professeurs relativement à l'appli-

cation de la convention ainsi que deux (2) exemplaires de

tout document comportant des implications sur les conditions

de travail qui est remis aux Commissions, Conseils et Co-

mités ou produit par lesdits organismes au sein desquels

siègent des professeurs.

L'Association peut distribuer tout document aux professeurs

en les déposant à leur bureau, leur salle ou dans leur

casier respectif.

L'Association fournit à la Corporation, dans les quinze(15)

jours suivant leur nomination, le nom des membres de son

exécutif et l'avise dans les mêmes délais de tout changement

par la suite.

/...
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PARTICIPATION

COMMISSION PEDAGOGIQUE
 

La Commission Pédagogique est l'organisme de consultation

pédagogique de la Corporation.

La Commission Pédagogique est formée du (de la) directeur

(trice) des Services Pédagogiques qui la préside, du (de la)

conseiller (ère) d'orientation, de cinq (5) professeurs, soit

un professeur par niveau. Ce choix devra se faire par et par-

mi les professeurs réunis en assemblée générale au plus tard

le trente (30) juin de chaque année. Le professeur élu est

en fonction pour douze (12) mois sauf, exceptionnellement, s'i1]

(si elle) est désigné (e) en cours d'année en remplacement d'un membre

incapable de finir le terme. La Commission peut, à l'occasion,

s'adjoindre, à titre de personne-ressource, toute personne

apte à fournir de l'information.

Advenant une vacance à la Commission Pédagogique, le (la)

directeur (trice) des Services Pédagogiques dispose de quinze

(15) jours pour convoquer les professeurs, selon le mode

prévu à la clause 4.1.02 pour combler la vacance. Si, à la

suite de cette réunion, il n'y a pas de désignation au

niveau concerné, le poste est offert à l'ensemble des profes-

seurs et s'il n'y a aucune désignation, le poste reste vacant

jusqu'à la fin du mandat en cours.
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4.1.04

  

La Commission Pédagogique est consultée sur les points suivants:
em

a) le développement, la coordination et l'implantation des

c)

e)

f)

h)

  
* id

7 ÈS i pit i TLE

2)
Er

/12 ;

programmes d'études et des matiéres à option à offrir

aux élèves;

les conditions et l'organisation du travail scolaire des

élèves;

les politiques pédagogiques relatives à l'utilisation des

moyens didactiques (manuels, bibliothèques, techniques

audio-visuelles) ;

les critères relatifs à l'admission, à la promotion et au

renvoi des élèves;

le calendrier scolaire, la détermination des congés mo-

biles et l'organisation des journées pédagogiques ;

sous réserve de l'article 9.2.00, les politiques relatives

au perfectionnement des professeurs;

les activités étudiantes intégrées à l'horaire;

la distribution des sommes allouées à l'enseignement;

cette consultation se fait en juin en prévision de l'an-

née suivante;

les normes et priorités d'équipement pédagogique, d'amé-

nagement et de modification des locaux affectés à la péda-  gogie.
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Les délibérations de la Commission Pédagogique se déroulent

selon la procédure établie par la Commission.

à) La Corporation fournit aux membres de la Commission Péda-

gogique l'information nécessaire pour formuler des recom-

mandations fondées sur une connaissance adéquate de l'objet

de travail étudié.

b) Dans l'hypothèse où une recommandation de la Commission

Pédagogique est rejetée ou modifiée, la Corporation exposera

à ladite Commission Pédagogique les motifs qui ont amené

ce refus ou ces modifications.

L'ordre du jour de chacune des réunions est bâti par le (la)

directeur (trice) des Services Pédagogiques après consultation

des autres membres de la Commission Pédagogique et leur est

transmis au moins trois (3) jours ouvrables avant la réunion.

La Commission Pédagogique doit, äà l'intérieur d'un délai de

sept (7) jours ouvrables, à moins d'entente contraire avec

la Corporation, transmettre à cette dernière le résultat

d'une consultation demandée. ÀA défaut de s'acquitter de

cette obligation, la Commission Pédagogique est considérée

comme ayant été effectivement consultée.
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La Commission Pédagogique se réunit durant 1'année scolaire

selon un calendrier qu'elle détermine chaque année lors de

la première réunion. Le (la) président (e) peut convoquer

une réunion spéciale. Il (elle) doit également convoquer

une telle réunion si deux (2) membres en font la demande

par écrit.

La Commission Pédagogique fournit à la Directrice générale

et aux professeurs un rapport écrit de chacune de ses réunions.

COMITE DE MATIERES
 

La Corporation et l'Association conviennent de former au

plus sept (7) comités de matières devant nécessairement com-

prendre: enseignement religieux, français, anglais et mathé-

matiques.

Les trois (3) autres matières pouvant faire l'objet d'un co-

mité sont annuellement choisies par les professeurs desdites

matières au plus tard le 30 juin et ces comités devront

comprendre au moins trois (3) membres chacun.

Le comité de matières est un organisme à caractère consultatif,

regroupant, sous l'autorité du (de la) directeur (trice) des

Services Pédagogiques, tous les professeurs d'une matière,

d'une spécialité, de matières ou spécialités connexes désignées,

pour examiner, en collaboration avec la Commission Pédagogique,

les questions relatives à leur enseignement.
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Quant aux programmes, les comités de matières:

a) coordonnent au besoin les cours des professeurs qu'ils

À regroupent;

2 b) coordonnent au besoin, en collaboration avec d'autres i

a comités de matières, les cours des professeurs qu'ils E

à regroupent; E

4 c) poursuivent une étude critique des programmes en cours i

3 et de ceux proposés pour l'année scolairesuivante et font, au

A besoin,les représentations qu'il faut pour qu'ils soient

Ë maintenus, corrigés, modifiés ou remplacés.

= Quant aux méthodes d'enseignement, les comités de matières:

g a) poursuivent une réflexion critique continue sur les

3 méthodes courantes;

3 b) font une étude critique des méthodes nouvelles pour en

À considérer l'application à l'enseignement secondaire;

| c) encouragent les expériences méthodologiques des profes-

à seurs qu'ils regroupent, les coordonnent au besoin, les

| suivent, les critiquent, les corrigent si nécessaire. E

4.2.04 Le comité de matières est animé par un (e) responsable de ma- CA

tières élu (e) par et parmi les professeurs dudit comité avant À

i le trente (30) juin. Le mandat dudit (de ladite) responsable est 5
A annuel et consiste notamment et entre autres à: E
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a) animer et planifier les activités de son comité de

matiéres;

b) coordonner les activités de son comité de matiéres avec

celles des autres organismes de la Corporation;

c) assister plus particulièrement le professeur en pro-

bation et participer à son évaluation.

Les comités de matières doivent tenir de trois (3) a cing (5)

réunions au cours de l'année scolaire, dont une au début,

une au milieu et une à la fin de l'année scolaire. Le (la)

responsable de matières ou le (la) directeur (trice) des

Services Pédagogiques peut convoquer toute autre réunion

jugée nécessaire, après approbation majoritaire des membres

dudit comité.

Le Comité de matières doit remettre au (à la) directeur

(trice) des Services Pédagogiques et aux membres dudit comité

un rapport écrit de chacune de ses réunions.
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SECURITE D'EMPLOI
 

ENGAGEMENT

Le contrat d'engagement d'un professeur doit être

fait par écrit sur un formulaire tel qu'annexé aux

présentes (Annexe "B"). Ledit contrat doit être

fait en trois (3) copies dont une est remise au pro-

fesseur signataire et une autre transmise à l'Associa-

tion. La Corporation remet le texte de la convention

collective à tout nouveau professeur avant la signature

de son contrat d'engagement, à défaut de quoi, le con-

trat pourra être considéré comme nul et sans effet par

le professeur concerné.

De la même façon, tout professeur fournit les documents

attestant ses qualifications (attestation officielle

de scolarité et certification légale) et son expérience,

avant la signature de son contrat d'engagement, & dé-

faut de quoi, ledit contrat est conditionnel et ne

devient valide que lors de la présentation desdits

documents. Dans ce dernier cas, le professeur et la

Corporation peuvent convenir d'un délai pour la remise

de ces documents, délai au terme duquel le contrat con-

ditionnel peut être considéré comme nul et non avenu

à moins que le retard ne soit dû à l'institution qui

émet lesdits documents.
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a) Tout contrat d'engagement d'un professeur à temps complet

se renouvelle automatiquement mais, tant que la permanence

n'est pas acquise, toute partie à ce contrat peut refuser

de le renouveler. L'avis d'un tel refus de renouvellement

doit parvenir à l'autre partie concernée, par écrit, le ou

avant le premier (ler) avril.

b) Tout contrat d'engagement d'un professeur permanent à temps

partiel se renouvelle automatiquement à moins d'avis con-

traire signifié, par écrit, le ou avant le premier (ler)

avril.

Tout contrat d'engagement d'un professeur à temps partiel

non permanent ou à la leçon prend fin, sans avis préalable

nécessaire et sans tacite reconduction à l'échéance prévue

audit contrat. La Corporation détermine la durée du contrat,

laquelle peut être inférieure à une année scolaire.

Au moment de l'engagement, le contrat doit stipuler si le

poste confié à un professeur est temporairement dépourvu de

son (sa) titulaire par l'absence d'un professeur en vertu

d'un congé prévu dans la présente convention, de même que

mentionner le nom du (de la) bénéficiaire de ce congé. Dans

un tel cas, la prestation de travail prend fin sans avis et

sans tacite reconduction au ret&ur du (de la) titulaire dudit

poste et ce, nonobstant toute autre disposition prévue à la

présente convention.

des
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La Corporation accorde à un professeur qui a complété deux (2)

années consécutives à titre de professeur à temps partiel à

son service, priorité d'emploi selon son ancienneté pour un

poste à temps partiel ou à temps complet si un tel poste

est disponible. A ancienneté égale, on donnera préférence au

professeur qui a le plus de scolarité et, à scolarité égale,

à celui (celle) qui a le plus d'expérience dans l'enseignement.

Tout professeur qui signe avec la Corporation un contrat

d'engagement renonce, par le fait même, à poursuivre celle-ci

pour tout dommage en diffamation ou libelle suite à une consul-

tation du Comité des relations du travail effectuée dans le

cadre de la présente convention.

La Corporation doit dans les quinze (15) jours suivant la

demande du professeur non permanent à temps complet, lui four-

nir les raisons alléguées au soutien de son non-rengagement.

Il (elle) ne peut se prévaloir de la procédure du grief sur

les motifs allégués. Il (elle) peut cependant loger un grief

pour invoquer toute irrégularité de procédure s'appliquant

à son non-rengagement.

Le professeur à temps partiel non permanent et le professeur

à la leçon ne peuvent se prévaloir de la procédure de grief

en cas de non-renaagement.
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PERMANENCE

a) Un professeur a temps complet acquiert la permanence le

premier (ler) avril de sa deuxiëme (2 ième) année consé- 7,

cutive d'engagement à temps complet chez la Corporation A

si cette dernière le (la) garde à son service pour unetrois:

sième (3 ième) année à temps complet.
Ne

Un professeur à temps partiel dont le cumul du temps d'en-

seignement continu au service de la Corporation est équi-

valent à au moins deux (2) années d'enseignement à temps

complet acquiert la permanence à la signature d'un contrat

annuel à temps complet.

Sous réserve de la clause 5.2.01, le professeur engagé

à temps complet selon les dispositions du paragraphe

5.1.04, peut acquérir la permanence s'il (si elle) postule et

Œcupe un poste vacant pour lequel il (elle) possède les

qualifications normalement requises.

Sous réserve de la clause 5.2.01, le professeur engagé

a temps complet selon les dispositions du paragraphe

5.1.04, peut acquérir la permanence si la mention faite

a son contrat selon 5.1.04 devient caduque.
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Un professeur qui a acquis la permanence ne peut, sans le

consentement de la Corporation, démissionner après le pre-

mier (ler) avril de chaque année.

La Corporation ne peut cependant refuser son consentement

dans les cas suivants:

a) mutation du (de la) conjoint (e) ou du professeur

religieux;

b) décës du (de la) conjoint (e);

c) incapacité physique ou mentale à remplir son engagement;

d) maternité;

e) nomination dans un organisme reconnu par le M.E.Q.

En tout autre cas, la Corporation ne peut indûment retenir

son consentement.

La permanence est accordée au professeur à temps complet

en tant que tel. Cependant, lorsque la Corporation ne peut

offrir à un professeur permanent un poste de professeur à

temps complet, ce (cette) dernier (êre) conserve sa permanence

s'il (si elle) accepte , à la demande de la Corporation, d'être

engagé (e) comme professeur à temps partiel ou s'il (si elle)

est libéré (e) par la Corporation en vertu d'un congé prévu

à la présente convention. Tout tel professeur a priorité

d'emploi selon son ancienneté.

/...
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Nonobstant toute autre disposition prévue a la présente con-

vention, la certification légale est une condition sine qua

non de l'acquisition de la permanence. Celle-ci peut cepen-

dant être conditionnellement accordée au professeur probaniste

ou provisoirement autorisé à enseigner; cette permanence

ne devenant définitive qu'au moment de l'acquisition d'une cer-

tification légale de même définitive.

ANCIENNETE

L'ancienneté se définit comme le temps de service continu

d'un professeur au service de la Corporation actuelle ou des

Corporations antérieures: "Collège des Ursulines de Québec"

et "Cours Secondaire des Ursulines de Québec".

a) L'ancienneté d'un professeur à temps complet se calcule

en années, en mois et en jours;

b) L'ancienneté d'un professeur à temps partiel se calcule

en années, en mois et en jours au prorata d'une charge à

temps complet;

L'ancienneté d'un professeur continue de s'accumuler:

a) durant l'occupation pour la Corporation d'un poste de

cadre ou de professionnel non enseignant;

b) durant tout congé avec traitement prévu dans la présente

convention;
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c) durant la période normale du congé de maternité.

L'ancienneté d'un professeur cesse de s'accumuler mais de-

meure à son crédit:

a) pendant les vingt-quatre (24) premiers mois qui suivent

une mise à pied pour surplus de personnel;

b) après le douzième (12 iëme) mois d'une maladie et d'une

invalidité survenue à la suite d'un accident;

C) pendant tout congé sans traitement prévu dans la présente

convention.

l'ancienneté d'un professeur est perdue:

a) lors de la démission d'un professeur;

b) lors d'une mise à pied pour une période excédant vingt-

quatre (24) mois;

c) lors du refus ou de la négligence du professeur mis à pied

d'accepter de reprendre le travail dans les quinze (15)

jours de calendrier suite à un rappel notifié par courrier

recommandé expédié äà la dernière adresse connue;

d) suite à un nan-rengagement;

J..….
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e) suite à un congédiement non contesté ou confirmé par une

sentence arbitrale.

La Corporation établit la liste d'ancienneté des professeurs

par ordre d'ancienneté et par ordre alphabétique.

La Corporation affiche la liste d'ancienneté des professeurs

le quinze (15) octobre de chaque année pour une période de

trente (30) jours. En même temps que la liste est affichée,

la Corporation en transmet une copie ä l'Association.

Pendant la période d'affichage, tout professeur peut contes-

ter la durée de toute ancienneté apparaissant sur la liste en

transmettant à la Corporation un avis daté et signé précisant

l'objet de sa contestation.

À l'expiration de la période d'affichage, la liste d'ancien-

neté devient officielle pour l'année d'engagement suivante,

sous réserve des contestations faites en vertu de la clause

précédente.

Si l'ancienneté d'un professeur est corrigée à la suite d'une

telle contestation, la nouvelle évaluation de l'ancienneté n'a

d'effet qu'à compter de la date de la contestation.
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MISE A PIED

Dans le cas où la Corporation doit réduire ses effectifs ensei-

gnants par suite de modifications quelconques, transfert, ré-

duction des effectifs étudiants, retour de professeurs en congé

en vertu de la présente convention, réintégration d'un membre

du personnel de cadre en vertu de la clause 5.6.00 ou autres

motifs, elle met à pied le nombre suffisant de professeurs.

Toute mise à pied se fait par ordre d'ancienneté en commençant

par le professeur qui a le moins d'ancienneté. A ancienneté

égale, la Corporation met d'abord ä pied le professeur qui a

le moins de scolarité et, à scolarité égale, celui (celle) qui

a le moins d'expérience dans l'enseignement.

S'il y a lieu, la Corporation ne rengage pas des professeurs

à temps complet non permanents puis des professeurs permanents

à temps partiel et enfin des professeurs permanents & temps

complet en commençant par celui (celle) qui a le moins d'an-

cienneté, en donnant l'avis préalable prévu à la clause 5.1.02.

Le nom du professeur permanent effectivement mis à pied est

inscrit sur une liste de disponibilité pour une période de

vingt-quatre (24) mois. Pendant cette période, le professeur

concerné n'a pas droit au traitement prévu à la convention.

wn    
 



    

/26

Dans l'éventualité où aucun poste n'est disponible au ser-

vice de la Corporation pour le professeur permanent effecti-

vement mis à pied, selon la clause 5.4.02, celle-ci voit alors

à transmettre le curriculum vitae de ce professeur aux institu-

tions membres de l'Association des institutions d'enseignement

secondaire et de l'Association des collèges du Québec.

Sous réserve de la clause 5.4.13, avant de procéder à tout

nouvel engagement, lorsqu'il y a eu précédemment des mises

à pied de professeurs permanents, la Corporation rengage les

professeurs permanents selon un ordre inverse à celui décrit

a la clause 5.4.02.

CESSION, MODIFICATION DES STRUCTURES DE L'INSTITUTION, FERMETURE
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Si la Corporation projette d'opérer une cession ou un trans-

fert de son établissement scolaire à une corporation publique,

semi-publique ou privée ou si elle procède à une modification

en fondamentales de l'institution entraînant la

ermeture d'un niveau, d'un degré ou de l'institution, elle

doit aviser l'Association de telles éventualités au moins

 

six (6) mois avant que de nouvelles dispositions ne prennent

effet.

Dans le cas de fermetürede l'institution, le Comité des

relations du travail procëde sans délai à la constitution d'un

comité des professeurs ainsi mis à pied.
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REINTEGRATION DES CADRES
 

Un membre du personnel de cadre qui était professeur dans

l'institution au moment de sa nomination audit poste de

cadre conserve, au moment de sa démission dudit poste ou

du non-renouvellement de son mandat audit poste, le droit

de reprendre l'enseignement dans l'institution selon le

statut de professeur permanent à temps complet.

Cette dernière disposition ne vaut pas si ce membre du

personnel de cadre démissionne en dehors des conditions

normales ou s'il (si elle) est révoqué (e).

PROMOTION

Sous réserve des règlements de la Corporation (Rëglement no

4/régie interne), lorsqu'il y a un poste de cadre vacant

qui ne peut être comblé par les cadres déjà en place, ledit

poste doit être comblé par concours public auquel les pro-

fesseurs peuvent participer.

Les professeurs doivent être avisés d'un tel concours par

voie d'affichage sept (7) jours_avant l'ouverture-du con-
mes . .

cours au public.
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CONDITIONS DE TRAVAIL
 

HORAIRE DE TRAVAIL ET DISPONIBILITE
 

Tout professeur à temps complet s'engage à fournir un tra-

vail exclusif à la Corporation pendant les heures normales

d'activités professionnelles de l'institution (ces heures

normales n'excédant pas, pour un professeur, huit (8) heures
ssrr

consécutives) a moins d'obtenir une autorisation écrite préa-

lable.

La semaine de travail du professeur est de cing (5) jours,

du lundi au vendredi inclusivement.  Tout professeur remplit normalement sa charge professionnelle

dans les. locaux de l'institution et il (elle) est tenu (&)d'y &tre

au: moment où les devoirs de sa charge professionnelle

l'exigent, ladite obligation ne s'appliquant pas aux périodes

où le professeur n'est pas responsable d'un groupe d'étudiants

ou n'est pas requis pour une réunion conformément aux clauses

6.1.04 b) et 6.2.01 i) et j).

/...
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La Corporation peut convoquer les professeurs pour des

rencontres se tenant à l'intérieur de l'année de travail

telle que définie dans la présente convention en tenant

compte des particularités suivantes:

a) le professeur n'est jamais tenu d'assister à des ren-

contres prévues le samedi et le dimanche;

b) le professeur n'est jamais tenu d'assister à des ren-

contres passé dix-sept heures trente minutes (17:30 h)

sauf pour les réunions de parents.

Le calendrier des activités professionnelles du professeur

comprend aussi des jours d'activités professionnelles

(journées pédagogiques) prévus au calendrier scolaire cou-

vrant la différence à combler entre les deux cents (200)

jours de travail définissant l'année de travail du profes-

seur et le minimum de présence obligatoire des étudiants

tel que défini par les actuels règlements du ministère de

l'Education ou toute autre réglementation subséquente s'j1

y a lieu.

CHARGE PROFESSIONNELLE
 

La charge professionnelle du professeur inclut, nommément

et entre autres:

/...
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a) la préparation des cours;

b) la prestation des cours;

c) la correction des travaux scolaires;

d) l'évaluation des élèves à sa charge;

e) la prise en charge des activités étudiantes intégrées

à l'horaire;

f) l'encadrement de surveillance durant ses périodes d'en-

seignement;

g) la surveillance des périodes d'étude ;

h) les relations professionnelles avec les élèves et les

parents;

i) la participation aux réunions de parents;

j) la participation aux journées pédagogiques;

k) le contrôle des présences et retardsdes élèves;

1) la surveillance des examens.

Une période correspond à une durée de soixante (60) minutes

ou l'équivalent passée en présence d'un groupe d'él&ves à

l'occasion d'un cours, d'une période de laboratoire, d'une

étude, d'un séminaire ou d'une activité intégrée à l'horaire.

À moins d'entente contraire écrite entre les parties, une

classe ou groupe d'élèves est un regroupement d'élèves ne

devant pas dépasser trente-cinq (35) élèves. Cependant, la

moyenne du nombre d'élêves par groupe pour l'ensemble des

groupes de la section secondaire ne peut dépasser trente-deux

(32) élèves.

/-..
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La charge maximale d'un professeur à temps complet est de

vingt-trois (23) périodes par cycle de sept (7) jours ou

l'équivalent et la charge minimale est de vinat-et-une (21)

périodes par cycle ou l'équivalent pour l'année scolaire
1981-1982. Pour les années scolaires 1982-1983 et 1983-

trrmrtpaaa

et la charge minimale est de vingt-deux (22) périodes par

cycle de sept (7) jours.

La charge professionnelle d'un professeur doit comporter

au moins vingt-et-une (21) périodes/cycle ou l'éauivalent

pouvant comprendre outre la prestation de cours: surveil-

 
lance d'étude, titulariat ou une fonction éducative désianée

par la Corporation, pour qu'il (elle) bénéficie du statut de pro-

fesseur à temps complet jouissant de son plein salaire,

durant l'année scolaire 1981-1982 et de vingt-deux(22)

périodes/cycle ou l'éauivalent pour les années 1982-1983

et 1983-1984.

 

Une charge de vinat-deux (22) périodes/cycle ou l'éauiva-

lent sert de base à tous les calculs faits au prorata de la
~

charge, a8 moins de stipulations contraires explicites,

Un professeur qui, à la demande de la Corporation, effec-

tue l'équivalent d'une charge professionnelle complète en

partie à l'enseignement et en partie à des fonctions

[ov

 

   



   

6.2.08
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éducatives autres que l'enseignement est considéré, aux

fins d'application de la présente convention, et ce,

nonobstant toutes autres dispositions contraires, comme

professeur à temps complet.

Sauf en cas de force majeure, la Corporation informe le

professeur du détail de sa charge professionnelle au plus

tard le trente (30) juin (Annexe "G").
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; ARTICLE 7. REMUNERATION

3 7.1.00 SALAIRE

3 7.1.01 a) Le salaire du professeur est déterminé par sa scolarité, telle

4 que définie par 1'attestation officielle du ministére de 1'E-

3 ducation, et son expérience déterminée par 1'application des

E règles édictées par la présente convention.

3 b) Le professeur à temps partiel est ainsi rémunéré au prorata

= de sa charge professionnelle.

1 7.1.02 La Corporation s'engage à appliquer intégralement à tous ses

A professeurs les échelles de salaires à être appliquées au sec-

8 teur secondaire public pour les années couvertes par la présente

: convention. Le même engagement s'applique pour toute indexation

a si de telles indexations sont effectivement versées au secteur

public ci-haut mentionné.

7.1.03 ECHELLE DE SALAIRE

Voir feuille suivante. 
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A - ENSEIGNANTS

6-5.06 (6-5.05, PACT) ECHELLE DE TRAITEMENTS ANNUELS = ANNEE SCOLAIRE 1981-1982 (P-3)

T G 0 R E Sha
ECHELONS
D'EXPERIENCE*

14 ans 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ang#**
ou moins

1 16 613 17 989 19 475 21 099 22 849 24 764 27 526

2 17 145 18 566 20 117 21 794 23 594 25 569 28 331

3 17 697 19 186 20 756 22 484 24 367 26 380 29 142

4 18 284 19 795 21 440 23 221 25 162 27 243 30 005

5 18 872 20 447 22 125 23 983 25 978 28 151 30 913

6 19 475 21 099 22 849 24 764 26 805 29 062 31 824

7 20 117 21 794 23 594 25 569 27 701 30 011 32 773

-8 20 756 22 484 24 367 26 380 28 598 30 984 33 746

9 21 440 23 221 25 162 27 243 29 531 32 010 34 772

10 22 125 23 983 25 978 28 151 30 489 33 052 35 814

11 22 849 24 764 26 805 29 062 31 478 34 147 36 909

12 23 594 . 25 569 27 701 30 011 32 520 35 251 38 013

13 24 367 26 380 28 598 30 984 33 577 36 418 39 180

14 25 162 27 243 29 531 32 010 34 685 37 622 40 384

15 25 978 28 151 30 489 33 052 35 835 38 865 41 627          
* TELS QUE DEFINIS A

** TELLES QUE DEFINIES A

4% SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS AVEC UN DOCTORAT DE 3e CYCLE.
162 S, cette prime étant assujettie àplus une prime de 2

LA CLAUSE I-1.15

LA CLAUSE 1-1.05

prévu à la clause 6-5.18 (6-5.16, PACT).

(REVU ET CORRIGE EN DATE DU 81-08-03, c.f. INDEXATION)

Cette échelle est obtenue à partir de l'échelle de 19 ana
l'ajustement du niveau des suppléments annuels tel que
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b) pour l'année 1982-1983, l'employeur applique, à titre pro-

visoire une augmentation statutaire de 4% sur l'échelle de

salaire appliquée aux professeurs le trente (30) juin 1582

$'11 y a lieu.

c) pour l'année 1983-1984, l'employeur applique, à titre pro-

visoire une augmentation statutaire de 4% sur l'échelle de

salaire appliquée aux professeurs le trente (30) juin 1983

s'il y a lieu.

Pour les années scolaires 1982-1983 et 1983-1984, les réajus-

tements et les versements de la rétroactivité consécutifs à

l'application des échelles définitives décrites à la clause

7.1.02 sont effectués, s'il y a lieu, à partir de la deuxième

(2 ième) paie suivant la date de parution desdites échelles

dans la Gazette officielle. Advenant le cas où la date de pa-

rution desdites échelles coŸnciderait avec les mois de juillet

et d'août, le versement de la rétroactivité se ferait au plus

tard le quinze (15) septembre de l'année scolaire suivante, et

dès le premier (ler) septembre de cette même année, la Cor-

poration appliquerait lesdites échelles définitives.

Le professeur à la leçon:

a) engagé en cours'd'année, est rémunéré, pour chaque période

selon le taux fixé ci-après:

—— Ceres = een qe <-smecence re orne pages 1 ee repae ina
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$22.00 par période pour 1'année 81-82;

$23.00 par période pour l'année 82-83;

$24.00 par période pour l'année 83-84.

b) engagé au début d'année par contrat annuel reçoit pour

chaque période, le montant suivant:

$26.00 par période pour l'année 81-82;

$27.00 par période pour l'année 82-83;

$28.00 par période pour l'année 83-84.

Ces taux incluent l'indemnité de 4% du salaire, à titre

de vacances.

Le professeur qui exerce une charge de surveillant(e) est ré-

munéré au taux de:

$16.00 par période pour l'année 81-82;

$17.00 par période pour l'année 82-83;

$18.00 par période pour 1'année 83-84.

La période de suppléance assumée par un professeur déjà à

l'emploi de la Corporation est rémunérée aux taux prévus à

la clause 7.1.05 b). Si, dans le cas d'une absence dépas-

sant deux (2) semaines, la Corporation demande à un profes-

seur à temps complet ou à temps partiel déjà à son emploi

d'assumer la suppléance, ce dernier sera rémunéré pour cette

charge additionnelle selon son salaire äà l'échelle au prorata

d'une charge à temps complet, à partir de la premiëre jour-

née de telle suppléance.
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Si la Corporation demande un professeur suppléant non à son

emploi pour assumer la charge professionnelle d'un professeur

absent, ce professeur suppléant sera rémunéré à la période

selon le taux fixé pour le professeur à la leçon engagé en

coursd'année, tel que stipulé à la clause 7.1.05 a). Ces

taux incluent l'indemnité de 4% à titre de vacances.

Le salaire du professeur est payable en vingt-six (26) ver-

sements égaux tous les deux (2) jeudis. Cependant, le profes-

seur reçoit au trente (30) juin le solde en un seul versement.

Le total ainsi obtenu inclut le traitement de vacances.

Le professeur qui est élu membre de la Commission Pédagogique

ou élu responsable d'un Comité de matières est rémunéré en

raison de ses responsabilités additionnelles, de la façon

suivante:

- Membre de la Commission Pédagogique: $250.00

- Responsable d'un Comité de matières: $250.00

Le paiement de ce supplément est effectué en deux (2) versements

établis comme suit: 4/10 sur la dernière paie de décembre et

6/10 sur la dernière paie de juin.

Tout professeur à temps complet qui accepte à la demande de

la Corporation un nombre de périodes d'enseignement supérieur

à celui prévu à la clause 6.2,04 reçoit pour chaque période

excédentaire, un surplus de salaire calculé au prorata de la

charge, tel que défini à la clause 6.2.06.
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SCOLARITE

La scolarité d'un professeur est évaluée conformément aux

dispositions du ‘Manuel d'évaluation de la scolarité’du

ministëre de l'Education.

Conformément à la clause 5.1.01 de la présente convention,

le professeur remet à la Corporation tous les documents

pertinents à sa scolarité avant la signature de son con-

trat, s'il s'agit d'un nouveau professeur, ou au plus

tard le trente-et-un (31) octobre ou le trente-et-un (31)

mars, selon le cas, s'il s'agit d'un professeur qui est

reclassé.

S'il s'agit d'un nouveau professeur, la Corporation pro-

cëde au classement provisoire de ce professeur en se basant

sur le "Manuel d'évaluation de la scolarité" du ministère

de l'Education ou par analogie avec des cas semblables du-

dit Manuel si le cas présenté par le professeur n'est pas

prévu au Manuel.

La Corporation transmet au ministère de l'Education les

copies des dossiers complets relatifs à la scolarité de

chaque professeur pour lequel s'appliquent les clauses

7.2.02 et 7.2.06. Cette transmission de dossiers doit se

      



 7.2.05
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faire dans les meilleurs délais possibles mais au plus

tard quinze (15) jours aprës les délais fixés à la clause

7.2.02.

Dans le cas d'un nouveau professeur, l'attestation offi-

cielle de scolarité du ministère de l'Education détermine

sa scolarité au premier (ler) septembre de l'année d'enga-

gement. Si l'attestation officielle de scolarité du minis-

tére de l'Education assure au professeur une scolarité

supérieure à celle du classement provisoire établi par la

Corporation, le traitement de ce professeur est ajusté ré-

troactivement au premier (ler) septembre de l'année d'enga-

gement ou à la date d'engagement si celle-ci est postérieure

audit premier (ler) septembre.

Si l'attestation officielle de scolarité du ministère de

l'Education assure au professeur une scolarité inférieure

à celle du classement provisoire, le salaire de ce professeur

est ajusté au montant prévu à l'échelon correspondant à la

scolarité que lui reconnaît effectivement le ministère

de l'Education. Le réajustement s'effectue à partir de

la date de réception par la Corporation de ladite classifi-

cation officielle et la Corporation ne peut réclamer ou

déduire du salaire du professeur concerné les sommes versées

en trop conformément à la classification provisoire préa-

lablement en vigueur.



7.2.06

7.2.07

7.2.08
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Pour accéder à une scolarité supérieure, un professeur

doit satisfaire aux règles énoncées dans le "Manuel d'é- 4

valuation de la scolarité".

Si un professeur a droit à un reclassement selon la clause 7.2.06

et si la nouvelle classification émise par le ministère

de l'Education est supérieure à celle déjà reconnue par gp

la Corporation au professeur impliqué, le salaire de ce (cette) p

dernier (êëre) est ajusté selon les mécanismes prévus :à la |

clause 7.2.08. |

S'il y a lieu, le réajustement du salaire faisant suite

au reclassement d'un professeur prend effet rétroactivement:

A) au premier (ler) septembre de l'année scolaire en cours:

1) si au trente-et-un (31) août de ladite année scolaire

en cours, ce professeur avait complété les études né-

cessaires à une nouvelle évaluation de ses années de

scolarité, et

2) s'il (si elle) a fourni, avant le trente-et-un (31)

octobre de ladite année scolaire en cours, les documents

requis selon la clause 7.2.02.

B) au premier (ler) février de 1'année scolaire en cours:

1) si au trente-et-un (31) janvier de ladite année scolaire

en cours, ce professeur avait complété les études



  
8 A

nécessaires à une nouvelle évaluation de ses années E

de scolarité, et :

 

2) s'il (sielle) a fourni, aprés le trente-et-un (31) octobre de

ladite année scolaire en cours mais avant le trente-

et-un (31) mars de ladite année scolaire en cours, les

documents requis selon la clause 7.2.02.

N.B. Un retard dans la parution des documents non imputable

au professeur impliqué ne peut avoir pour effet de le (la)

priver d'un reclassement auquel il (elle) aurait droit.

7.3.00 EXPERIENCE

7.3.01 Aux fins d'application de la présente convention, constitue

une année d'expérience:  
a) Toute année d'enseignement ou dans une fonction connexe

à temps complet dans une institution d'enseignement recon- E

nue par le ministëre de l'Education ou, s'il s'agit d'une :

institution hors du Québec, dans une institution reconnue

    

par 1'autorité gouvernementale concernée.

b) Chacune des dix (10) premières années d'expérience pro- E

fessionnelle ou industrielle pertinente dans un domaine E

2 autre que l'enseignement, ainsi que chaque tranche de pi

a deux (2) années supplémentaires. Ces années peuvent tou-

g tefois s'accumuler à même des expériences d'une durée F

|

/ e +
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minimum d'un mois, lorsque ces expériences ainsi éva-

luées ne s'ajoutent pas une année d'expérience déjà

reconnue.

c) Pendant une même année d'engagement, l'équivalent de

quatre-vingt-dix (90) jours à temps complet effectués

comme professeur & temps partiel, ou comme suppléant (ante) oc-

 
casionnel (le) dans une institution d'enseianement reconnue

par le ministère de l'Education ou, s'il s'agit d'une

institution hors du Québec, dans une institution re-

connue par l'autorité gouvernementale concernée.

d) Toute période de moins de quatre-vingt-dix (90) jours

pertinente pour fins de reconnaissance d'expérience au

sens de l'alinéa c) de la présente clause, peut s'accu-

muler.

Aux fins d'application du présent alinéa, constitue une (1)

année d'expérience:

1) L'équivalent de quatre-vingt-dix (90) jours & temps

complet effectué pendant une période ne dépassant pas

deux (2) années d'engagement consécutives.

2) L'équivalent de cent vingt (120) jours à temps complet

effectué pendant toute période de plus de deux (2)

années d'engagement consécutives.

/...
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Dans tous les cas énoncés à la précédente clause, seuls les

nombres entiers sont considérés aux fins de calcul du sa-

laire.

L'application des règles d'évaluation de l'expérience

 

énoncées dans la clause 7.3.01 ne peut avoir pour effet

de modifier à la baisse ou de geler l'échelon d'expérience

 

reconnu durant l'année scolaire 1974-1975 par la Corpora-

tion au professeur à son emploi le trente (30) juin 1975.

Toute modification, le cas échéant, s'applique äà compter

de la signature de la convention.

En aucun temps, il n'est reconnu plus d'une année d'expé-

rvience par année d'engagement au cours de laquelle un pro-

fesseur a enseigné ou a occupé une autre fonction pédago-

gique ni pour toute année pendant laquelle un professeur

a exercé un métier ou une profession qui est en rapport

avec la fonction qu'il (elle) exerce à l'institution.
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ARTICLE 8.

8.1.00

8.1.01 

 

8.1.02
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SECURITE SOCIALE
 

CONGES DE MALADIE
 

Tout professeur à temps complet ou à temps partiel qui ne

peut remplir ses fonctions en raison de maladie ou d'acci-

dent bénéficie d'un congé de maladie sans perte de salaire

conformément aux dispositions du présent article.

Pour bénéficier du présent article, le professeur à temps

complet ou à temps partiel doit informer la Corporation de

son absence dès la première journée.

a) Pour toute absence de trois (3) jours ouvrables et moins,

la Corporation accepte une déclaration écrite du professeur

établissant la cause de l'absence.

b) Si l'absence excède trois (3) jours ouvrables, la Corpo-

ration peut exiger que le professeur produise un certi-

ficat médical attestant cette incapacité physique.
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b)

c)

Si
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Le professeur a temps complet a droit au début de chaque

année d'engagement à une caîsse de huit (8) jours (32 pé-

riodes) à titre de congés de maladie, cumulatifs jusqu'à

concurrence de vingt-deux (22) jours pour combler le

délai de carence avant l'obtention du bénéfice de l'assurance-

salaire, si le nombre de jours accumulés en vertu du régime

antérieur à la présente convention est insuffisant.

La Corporation consent à ce que deux (2) jours par année

puisés dans la caisse de congés de maladie mentionnée au

paragraphe précédent soient utilisés par le professeur

sans perte de traitement pour des raisons autres que la

maladie. Cesdites journées ne doivent en aucun cas pré-

céder ou suivre immédiatement une période de congé.

Nonobstant le paragraphe a) de la présente clause, les

jours de la caisse de congés de maladie non utilisés seront

monnayables à raison de quarante dollars ($40.00) par

jour ou dix dollars ($10.00) par période, lequel montant

sera versé au professeur le trente (30) juin de chaque

année.

les jours de congés de maladie accumulés en vertu du

régime antérieur à la présente convention excèdent le délai

de carence prévu au paragraphe précédent, ils font partie

d'une réserve de congés de maladie qui pourraient être uti-

lisés par le professeur lorsque la caisse de congés de maladie

dont il (elle) dispose et qui est prévue äu paragraphe 8.1.04 a)

des présentes est épuisée.

    

je) A4
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Le premier (ler) septembre de chaque année, la Corporation

fait connaître au professeur l'état de sa réserve de congés

de maladie accumulés en vertu du régime antérieur à la pré-

sente convention et non utilisés au trente (30) juin de 1'an-

née scolaire précédente.

Le professeur à temps complet ou à temps partiel qui quitte

l'emploi de la Corporation sans avoir enseigné suffisamment

longtemps pour avoir droit aux jours de congés de maladie

prévus à la présente convention, devra, s'il (si elle) a utilisé plus
de congés de maladie que son dû, sous réserve de la clause

8.1.04, calculé au prorata de son temps d'emploi, rembourser à

ladite Corporation les sommes perçues en trop.

CONGES DE MATERNITE OU D'ADOPTION
  Le professeur en état de grossesse a droit à un congé de a

maternité d'une durée de vingt (20) semaines.

La répartition du congé de maternité avant et après l'ac- :

couchement, appartient au professeur et comprend le jour |

de 1'accouchement.
b
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Le professeur qui accouche prématurément et dont l'enfant

est en conséquence hospitalisé, a droit à un congé de mater-

nité discontinu. Ce professeur peut revenir au travail

avant la fin de son congé de maternité et le compléter lors-

que l'état de l'enfant n'exige plus de soins hospitaliers.

Au moins treize (13) semaines avant la semaine présumée de

l'accouchement, le professeur enceinte doit aviser par

écrit la Corporation de la date présumée de l'accouchement.

Dès que le médecin traitant le recommande, le professeur a

droit à un congé de maternité.

Le professeur doit donner un préavis écrit à la Corporation

au moins deux (2) semaines avant la date du départ.

Au moment de son départ en congé de maternité, le professeur

peut aviser par écrit la Corporation de la date de son retour.

A) Cas admissibles à l'assurance-chômage:

Le professeur qui, suite à la présentation d'une demande

de prestations en vertu du régime d'assurance-chômage,

est déclarée éligible à de telles prestations a droit de

recevoir durant son congé de maternité:
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a) Durant les semaines du délai & carence prévu au régime

d'assurance-chômage, la Corporation verse au professeur

une indemnité égale à 93% (1) de son salaire hebdoma-

daire de base (2).

1) Ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du

fait que le professeur bénéficie en pareille si-

tuation d'une exonération des cotisations aux

régimes de retraite et d'assurance-chômage, la-

quelle équivaut en moyenne à sept pour cent (7%)

de son salaire.

2) On entend par "salaire de base” le salaire régulier

du professeur, soit chaque journée équivalant à

un deux cent soixantiéme (1/260) du salaire annuel.

Durant les semaines où le professeur reçoit ou pourrait

recevoir des prestations d'assurance-chômage, une in-

demiité complémentaire égale à la différence entre 93%

de son salaire hebdomadaire de base et la prestation

d'assurance-chômage qu'elle reçoit ou pourrait recevoir.

Durant les semaines qui suivent la période prévue au

paragraphe b), une indemnité égale à 93% de son salaire

hebdomadaire de base et ce, jusqu'à la fin de la ving-

tième (20 iëme) semaine de congé de maternité.
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B) Cas non admissibles a 1'assurance-chdmage:

Le professeur déclarée inadmissible à l'assurance-chômage

a droit de se prévaloir de sa réserve de congés de maladie

et ce, durant une période n'excédant pas dix (10) semaines.

C) Dans les cas prévus aux paragraphes À) et B):

L'indemnité due pour les deux (2) premières semaines est

verséepar la Corporation dans les deux (2) semaines du

début du congé; 1'indemnité due aprés cette date est ver-

sée à intervalle de deux (2) semaines, le premier versement

n'étant toutefois exigible, dans le cas du professeur éli-

gible à l'assurance-chômage, que quinze (15) jours après

l'obtention par la Corporation d'une preuve qu'elle reçoit

ou pourrait recevoir des prestations d'assurance-chômage.

L'allocation de congé de maternité versée par les

Centres de main-d'oeuvre du Québec est soustraite des in-

demités à verser selon la clause 8.2.08 A).

Il s'agit de l'allocation actuellement établie à deux

cent quarante dollars ($240.00).
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8.2.10 Lors de l'année d'engagement où se situe la période normale

du congé de maternité prévue à la clause 8.1.01, le professeur

reçoit pour les mois de juillet et août un salaire au prora-

ta des jours effectivement travaillés, soit un deux centiëme

(1/200), et s'il y a lieu, les indexations auxquelles elle

a droit, calculées sur le salaire effectivement versé.

8.2.11 Le professeur en congé de maternité continue sa participation

a tout régime d'assurance collective et dans un tel cas, la

contribution de l'employeur prévue & la clause 8.4.01 est main-

tenue.

8.2.12 Le professeur qui retourne au travail reprend le poste qu'elle

occupait au moment de son départ, les années d'expérience et

d'ancienneté ainsi que les droits qu'elle détenait.

8.2.13 A la suite de l'accouchement, mais au moins une semaine avant

la fin de la période normale du congé de maternité, le profes-

seur qui n'a pas encore avisé la Corporation de la date de son

retour au travail doit l'informer par écrit de son option:

à) ou revenir au travail dès le début de la semaine suivant

ledit avis;

[ee

 
   

 



   

8.2.14

8.2.15

   

 

/50

b) ou prolonger le congé de maternité d'une période pouvant

s'étendre jusqu'à la fin de l'année d'engagement;

c) ou se prévaloir. de la clause 8.2.14.

Le professeur peut aussi prolonger son congé de maternité

pendant une durée d'une année entière à condition d'en aviser

par écrit la Corporation avant le premier (ler) août. Si le

nrofesseur ne revient nas au travail à la fin de ce condé sans

traitement, elle est présumée démissionnaire.

Pour reprendre son travail, le professeur qui s'est prévalue

de Ta clause 8.2.13 a) doit présenter un :certificat de

son médecin traitant attestant qu'elle est suffisamment rétablie.  
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CONGES SOCIAUX

Tout professeur bénéficie de congés sans perte de traitement

dans les cas suivants et pour le nombre de jours indiqués:

a) en cas de décès de son conjoint, son enfant, son père,

c)

d)

sa mère, son frêre ou sa soeur: un maximum de

cing (5) jours consécutifs ouvrables à compter du jour

du décés.

à l'occasion du décès de ses beaux-parents, sa belle-soeur,

son beau-frère, son gendre,.sa bru, ‘son petit-fils, sa

petite-fille, ses grands-parents: un maximum de trois (3)

jours consécutifs ouvrables à compter du jours du décès;

la naissance de son enfant, l'adoption d'un enfant: cing (5)

jours ouvrables, dont celui de la naissance ou de l'adoption.

le mariage de son père, sa mère, son frère, sa soeur,

son enfant: le jour du mariage.

l'entrée au noviciat, l'ordination, les voeux perpétuels

de son enfant, son frère, sa soeur, son père, sa mère:

le jour de l'événement.

l'entrée au noviciat, l'ordination, les voeux perpétuels,

le mariage du professeur: un maximum de cing (5) jours

consécutifs ouvrables, y compris celui de l'événement.

Dans ce cas, l'absence ne doit pas prolonger la période

de vacances d'été,
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g) un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour cou-

vrir tout autre événement de force majeure (désastre, feu,

inondation, etc.), Gui oblige un professeur à s'absenter

de son travail.

h) en cas de changement de domicile: le jour du déménagement;

cependant, un professeur n'a pas droit a ce titre a plus

d'un jour par année d'engagement,

i) si les circonstances le justifient, la Corporation peut

accorder un délai additionnel sans perte de traitement dans

le cas de funérailles.

Sur demande, la Corporation permet à un professeur de s'ab-

senter sans perte de traitement dans les circonstances sui-
A rtee A

 

vantes:

a) lorsque le professeur doit subir des examens officiels

d'admission ou de contrôle dans une institution de for-

mation reconnue par le ministère de l'Education;

b) lorsque le professeur doit agir dans une Cour de justice

comme juré ou comme témoin dans une cause où il (elle)

n'est pas partie;

c) lorsque le professeur sur l'ordre du bureau de santé

municipal provincial, est mis en quarantaine dans son

logement par suite d'une maladie contagieuse affectant

une personne habitant dans le même logement;
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d) lorsque la Corporation, pendant l'année académique, oblige

le professeur à subir un examen médical supplémentaire

 

à celui exigé contormément a la Loi.

a
s

8.3.03 La Corporation peut aussi permettre à un professeur de s'ab-

 

senter sans perte de traitement pour tout autre motif non

prévu au présent article et qu'elle juge valable.

  

8.3.04 Le professeur permanent peut bénéficier d'un congé sans

traitement pour lui permettre de procéder à des affaires per-

sonnelles jugées valables par la Corporation. Les modalités >

R et la durée du congé sont alors établies après entente entre E

5 le professeur concerné et la Corporation. E

  

 

8.4.00 ASSURANCES COLLECTIVES È

a 8.4.01 Les professeurs à temps complet couverts par l'unité d'accré- -

3 ditation doivent participer aux trois plans d'assurances col-

2 lectives suivants: assurance-vie, assurance-santé et

ou assurance-sataire.
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L'obligation de participer aux plans d'assurances collectives Ê

décrits au premier alinéa peut ne pas s'appliquer pour E

l'assurance-santé dans le cas où le nrofesseur, nar avis Ê

nu écrit à l'Association, établit qu'il (elle) est assuré (e) E

4 ] a titre de personne a charae en vertu d'un plan qui offre une 1

| brotection semblable. |

3 8.4.02 La Corporation s'engage à déduire de chaque paie des profes- 1

= seurs assurés, en tranches égales, la part de la prime des k

3 professeurs participant au plan d'assurances collectives et i

8 elle fait parvenir mensuellement à la compagnie d'assurances

a désignée le total des primes, soit la part des assurés (ées) et É

i celle de la Corporation. L'administration des plans d'assu- E

rances, la facturation et le règlement des réclamations relèvent

i de 1'Association.

À 3

a 8.4.03 La Corporation s'engage à verser à un professeur à temps com-

2 plet cinquante pour cent (50%) du total des primes d'assurance-

= vie, d'assurance-santé et d'assurance-salaire, mais pour une

= somme ne pouvant excéder les montants suivants: 3

| Plan individuel: a) Avec assurance-vie: $190.00/an E

a b) Sans assurance-vie: $ 95.00/an A
"| A

a Plan familial: a) Avec assurance-santé: $380.00/an

§ b) Sans assurance-santé: $310.00/an

À
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Toutefois, en aucun cas, le montant versé par la Corporation

ne peut excéder le total des primes demandées pour la protec-

tion d'assurance-vie et d'assurance-santé.

Pour les années 1982-1983 et 1983-1984, ces montants seront

majorés de cinquante pour cent (50%) de l'augmentation de

la prime des assurances concernées.

Les professeurs à temps partiel doivent participer aux plans

prévus au présent article. Si tel est le cas, la contribution

de la Corporation est au prorata de leur charge profession-

nelle.

L'Association doit remettre à la Corporation une copie des  contrats d'assurance ainsi qu'un relevé indiquant le montant

des primes à être versées pour chaque professeur dës que le

montant des primes est connu.

 

Dans tous les cas de congé sans traitement, un professeur peut, |

s'il (si elle) le désire, maintenir en vigueur sa protection :

d'assurance collective pour la durée de son conaé, à la condi- i

tion de payer d'avance, à chaque mois, la prime tôtale d'assu- 8

rance exigée. La Cornoration lui fait alors connaître, sur de-

mande, le montant à verser.
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Advenant 1'invalidité d'un professeur, ce (cette) dernier

(ère) utilise sa réserve de congés de maladie jusqu'à con-

currence du nombre de jours ouvrables correspondant à la

période d'attente prévue au contrat d'assurance-salaire,

soit vingt-deux (22) jours ouvrables. Après ce délai, le
Le ne

professeur tombesous le régime de l'assurance-salaire pour

le reste du temps que dure son invalidité.
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PERFECT IONNEMENT

GENERALITES

La Corporation reconnait toute 1'importance que peuvent avoir,

et pour le professeur et pour 1'institution les études de

perfectionnement poursuivies par son personnel enseignant;

aussi elle s'engage a faciliter, dans les limites de ses

capacités et d'une saine gestion, l'accessibilité à de telles

études.

COMITE DE PERFECTIONNEMENT
 

Le comité de perfectionnement est formé de quatre (4) mem-

bres dont deux (2) sont désignés par la Corporation et deux (2)

par l'Association. Les membres désignés par l'Association

sont des professeurs élus par et parmi les professeurs,

Chaque partie informe l'autre du nom des membres désignés au

plus tard le trente (30) septembre de chaque année.

Dans le cadre du budget affecté au perfectionnement des pro-

fesseurs, le comité de perfectionnement décide des politiques

relatives audit perfectionnement.
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La présidence du comité est assumée par la partie patronale

et le secrétariat par la partie syndicale. Les membres du

comité définissent les modalités de fonctionnement.

Pour qu'une réunion et que les décisions qui y sont prises

soient valides, il faut:

a) que tous les membres du comité aient été dûment convoqués;

b) que chacune des parties y soit représentée par au moins

un de ses membres désignés.  
Les décisions sont prises à majorité, chaque membre du comité

détient un vote. Si le comité ne peut en venir à prendre Nag

 

décision, il consulte la Commission Pédagogique qui lui fait i

des recommandations. A la suite de ces recommandations, le É

comité peut réviser ses positions; à défaut d'entente, la ;

décision reste en suspens. E

MODALITES

La Corporation s'engage & consacrer annuellement, pour les

fins d'études de perfectionnement un montant non cumulatif

de six mille dollars ($6,000.00) par année. L'état du budget E

de perfectionnement (sommes dépensées, sommes accumulées E

 

antérieurement) doit être communiqué à l'Association les

trente (30) septembre et trente-et-un (31) janvier de

chaque année.
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Au plus tard, le trente (30) octobre, le comité de perfection-

nement doit informer les professeurs des modalités de parti-

cipation au programme de perfectionnement pour l'année sco-

laire en cours.

Tout professeur qui veut faire une demande de perfectionnement

dans le cadre des programmes financés en vertu de la clause

9.3.01 la soumet au comité de perfectionnement dans les for-

mes et délais prévus par ce dernier.

Chaque professeur qui bénéficie actuellement des avantages

d'un congé avec traitement pour études à temps complet ou a

temps partiel, continue d'en jouir. Ses obligations demeurent

celles exigées au moment de l'obtention de son congé.

Un professeur peut obtenir de la Corporation un congé de per-

fectionnement_àtempscomplet ou à temps partiel. Dans ce

dernier cas, son traitement est alors fixé au prorata de sa

charge.

Le professeur permanent à temps complet qui désire étudier

tout en demeurant professeur à temps partiel doit avoir prio-

rité d'emploi si un tel poste se présente.
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a 9.3.06 Après avoir avisé la Corporation avant le premier (ler)

| avril et aprës avoir obtenu l'autorisation, le professeur

permanent peut prendre un congé sans traitement pour fins

de perfectionnement.

  

9.3.07 La durée normale d'un congé sans traitement prévu à la

clause 9.3.06 est d'au moins un (1) semestre et d'au plus

deux (2) années consécutives d'engagement.

9.3.08 Le professeur en congé d'études avec traitement en vertu

du présent article est considéré à l'emploi de la Corpora-

tion avec tous ses droits et privilèges pendant la durée

d'un tel congé.

Il en est de même du professeur en congé d'études sans

traitement. Cependant, ce (cette) dernier (ère), pour con-

tinuer de bénéficier d'avantages découlant d'assurances col-  lectives et d'autres bénéfices originant de plans de groupe

y compris le régime de retraite, doit en assumer le coût

total et il faut en outre que cela soit conforme aux condi-

tions des polices maîtresses et/ou des régimes de retraite.

 

9.3.09 - Tout professeur qui bénéficie d'un congé d'études annuel

à doit informer la Corporation de la date de son retour avant

5 le premier (ler) avril de l'année d'engagement où se prend

ledit congé d'études.
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Pour tout autre congé d'études, les modalités de retour

seront établies après entente entre le professeur concer-

né et la Corporation. Tel professeur reprend le poste

qu'il (elle) détenait avant l'obtention d'un tel congé.

Le professeur bénéficiaire d'un tel congé doit, à son

retour en fonction, présenter à la Corporation une attes-

tation officielle des études poursuivies.

Tout professeur qui bénéficie d'un congé avec traitement

entier s'engage à demeurer à son retour, durant deux (2)

années, au service de la Corporation pour chaque année

de traitement versé. Si tel engagement n'est pas respecté,

le professeur rembourse à son départ le montant du traitement

à raison d'une demie (1/2) pour chaque année où il (elle)

ne se conforme pas à son engagement.

Dans le cas d'un congé avec traitement d'une durée inférieure

ou supérieure à une (1) année d'engagement, le professeur est

tenu aux obligations de remboursement calculées au prorata-

d'une année complète.

/...
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En cas d'incapacité totale ou partielle, permanente ou tem-

poraire de travail pour le professeur, la Corporation et le

professeur conviennent de modalités différentes de rembourse-

ment ou de libération de dettes. A défaut d'entente, les par-

ties peuvent se prévaloir de la procédure de griefs sur la

base de l'équité.

En cas de décës ou d'incapacité totale permanente, l'obliga-

tion de rembourser est annulée.
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MESURES DISCIPLINAIRES
 

DOSSIER DU PROFESSEUR
 

Toutes les pièces au dossier du professeur, en rapport avec

un avertissement qui lui a été adressé, deviennent caduques

à partir de la date de réception de l'avertissement quand

il s'est écoulé un délai de douze (12) mois sans qu'un autre

ne lui ait été adressé pour une cause similaire. La Corpo-

ration ne peut invoquer aucune pièce au dossier du professeur

ni aucun fait pour lesquels celui-ci (celle<ci) n'a pas été

nrévenu (e) par lettre recommandée.

Le professeur a droit de consulter son dossier intégral

accompagné ou non d'un (e) représentant (e) de l'Association

en présence d'un (e) représentant (e) autorisé (e) de la Cor-

poration.

SANCTIONS

Dans le cas où la Corporation décide de convoquer un profes-

seur pour raison disciplinaire, elle doit l'en prévenir à

l'avance afin de permettre à celui-ci (celle-ci) de se faire

accompagner.-par un (e) représentant (e) de l'Association, s'il

(si elle) le désire.
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Toute décision de mesures disciplinaires doit émaner de la

Directrice généraleet être communiquée avec ses motifs, par

lettre recommandée, au professeur. L'Association doit

être informée par la même occasion de la nature et des mo-

tifs de la mesure disciplinaire.

Si un professeur commet une offense qui, par sa nature,

nécessite une intervention immédiate, la Corporation le (la)

suspend temporairement par avis écrit, sous pli recommandé

afin de déterminer la nature de la sanction, laquelle peut

prendre la forme d'un congédiement. En cas de telle sus-

pension, la Corporation dispose de quinze (15) jours ou-

vrables pour formuler la sanction, autrement le professeur

est réinstallé, confirmé dans son poste et ses droits.

Sauf les cas prévus à la clause 10.2.03, aucune sanction

ne peut être imposée à un professeur sans que deux (2)

avertissements écrits pour des actes similaires ne lui aient

été adressés durant une période de douze (12) mois. Le

délai entre les deux (2) avis doit être suffisant pour per-

mettre au professeur de rectifier la situation.

Dans tous les cas prévus au présent article, le professeur

peut recourir à la procédure de griefs.
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i ARTICLE 11, REGLEMENT DES GRIEFS :

2 11.1.00 GENERAL ITES |

a 11.1.01 Conformément au Code du Travail, le grief se définit comme E

8 toute mésentente relative à l'interprétation ou à l'appli- E

3 cation de la convention collective. i

| |
: 11.1.02 Dans les cas de grief concernant les conditions de travail

| des professeurs, la Corporation et l'Association établissent 4

les règles ci-après décrites et conviennent de se conformer E

à la procédure y édictée, chacun des délais prévus étant de 4

| rigueur et ne pouvant être prolongé que par entente écrite

i entre la Corporation et l'Association, chacune des étapes

: de cette procédure devant être, par ailleurs, épuisée avant

de passer à la suivante, sauf de consentement des parties.

11.2.00 GRIEF |

11.2.01 Si 1'Association ou un professeur désire formuler un grief,

il (elle) doit le déposer par écrit à la Directrice générale

dans les trente (30) jours de calendrier suivant l'occurence 5

des faits aqui y donnent lieu. d

11.2.02 Le dépôt du grief constitue une demande d'arbitrage.

 7 ca 0 eme2 mmr heme im een 0e = Le 20 2ee ame mmmeee 0e 1 es eee _
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A compter de la date du dépôt d'un grief, la Directrice gé-

nérale dispose de dix (10) jours pour communiquer, par écrit,

à l'intéressé (e) et à l'Association, sa décision sur ledit

grief.

À moins qu'un règlement ne soit intervenu entre les parties

ou que l'Association ou le professeur ne se soit désisté du

grief, l'une ou l'autre partie peut exiger que le grief soit

référé au comité des relations du travail après l'expiration

dû délai prévu a la clause 11.2.03.

COMITE DES RELATIONS DU TRAVAIL

Le comité des relations du travail est composé de deux (2)

personnes choisies par 1'Association et de deux (2) autres

personnes choisies par la Corporation.

Dans Tes vingt (20) jours suivant la signature de la présente

convention collective et ensuite au plus tard le trente (30)

septembre de chaque année, chacune des parties nomme ses

reorésentants (es) et en informe l'autre par écrit.

    

 



  

11.3.03

11.3.04 

 

11.4.00

  

11.4.01
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Ce comité a pour fonction:

a) d'étudier tous les litiges et griefs relatifs à l'interpré-

tation et à l'application de la présente convention qui lui

sont transmis en vertu de la clause 11.2.04

b) de recommander aux parties concernées toute solution sus-

ceptible de réaler les litiges et griefs ainsi étudiés.

Le comité se réunit à la demande de l'une ou l'autre des

parties. La réunion doit se tenir dans un délai maximum

de sept (7) jours a compter de la convocation et touterecom-

mandationdoit parvenir aux parties concernées dans les dixhoeT ne

MO)jours suivant cette convocation.

ARBITRAGE

À la fin du délai prévu à la clause 11.2.03, si les parties

ne se prévalent pas du mécanisme prévu à la clause 11.2.04,

ou à la fin de celui prévu à la clause 11.3.04 à moins qu'un

règlement ne soit intervenu entre les parties ou que l'Asso-

ciation ou le professeur ne se soit désisté du grief, l'une

ou l'autre partie peut exiger que le grief soit référé à

l'arbitrage.

   

 

 

 
 



 

  

Les griefs soumis à l'arbitrage en vertu de la convention sont

décidés par un arbitre unique choisi par les parties à même

la liste qui suit:

M. Jean Bernier

Me Jacques Dupont

Me François G. Fortier

M. Jean Sexton

À défaut d'entente sur le choix d'un arbitre de la liste ou

à défaut de capacité d'agir de ceux-ci, les parties peuvent

s'entendre sur un nouveau nom ou aviser le ministére du Travail

d'en nommer un. 

 

naissance au grief.

   

Aux fins du dépôt écrit du grief, une formule suffisamment

claire doit être remplie par le professeur ou l'Association,

établissant les faits à l'origine du grief, mentionnant au-

tant que possible les clauses de la convention qui s'y rappor-

tent et spécifiant la date de la survenance du fait qui donne

du grief ne porte pas atteinte à sa validité, la rédaction

du grief étant à titre indicatif.

la rédaction, la nature du grief ne doit pas être changée.

       

Une erreur technique dans la formulation

Advenant modification dans

    



     

11.4.04

11.4.05

11.4.06

11.4.07

11.4.08

11.4.09
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L'arbitre doit rendre sa décision dans les trente (30) jours

qui suivent la date où la preuve est terminée. Il (elle) peut ce-

pendant s'adresser aux parties pour faire prolonger ce délai.

Toutefois, la décision n'est pas nulle du fait qu'elle serait

rendue aprês l'expiration du temps prévu.

L'arbitre décide des griefs conformément aux dispositions de la

présente convention; il ne peut ni la modifier ni y-ajouter ou

en soustraire quoi que ce soit.

La sentence de l'arbitre lie les parties et doit être exécutée

dans le plus bref délai possible ou avant l'expiration du dé-

lai prévu à ladite décision.

L'arbitre doit sans délai communiquer sa sentence ä chacure des

parties en leur faisant parvenir une copie signée.

Chaque partie païe ses propres frais d'arbitrage, notamment

le salaire et les dépenses de ses représentants (es) et témoins.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont assumés à parts

égales par chacune des parties.

    



  

11.4.10

11.4.,11

11.4.12

11.4.13
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Dans tous les cas de suspension, congédiement ou autres

mesures disciplinaires, l'arbitre a toute latitude pour main-

tenir, modifier ou rescinder telle décision de la Corporation 4

et l'autorité pour établir toute compensation ou pour rétablir E

tout droit ou privilège partiellement ou totalement, selon Ë

qu'il (elle) maintient, modifie ou rejette en partie ou au total F

ladite décision.

Si la sentence de l'arbitre maintient un professeur dans ses

fonctions, celui-ci (celle-ci) reprend tous ses droits, ses an-

nées d'expérience, ses avantages sociaux et autres avantages

comme s'il (si elle) n'avait pas subi de mesure disciplinaire,

à moins que l'arbitre n'en décide autrement.

Lorsque le grief comporte une réclamation pécuniaire, celui

(celle) qui a déposé le grief n'est pas tenu (e) d'en établir

le montant avant de faire décider l'arbitre du droit à cette

somme d'argent.

S'il est décidé que le grief est bien fondé et que les parties

ne s'entendent pas sur le montant à être payé, un avis écrit

adressé par l'une des parties au même arbitre lui soumet le

différend pour sentence arbitrale. |

Je.  
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) 11.4.14 Les griefs se rapportant a une erreur de calcul de la rému-

3 nération ou à une erreur dans l'évaluation des informations

 

effectivement produites en temps requis conduisant directe-

ment au calcul de la rémunération pourront être reportés en =

tout temps et le professeur aura droit au montant total 0

dont i? (elle) a été privé (e) si l'erreur de calcul de la

  

 

rémunération n'avait pas été commise.
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12.2.0]

  

   

/71

DISPOSITIONS GENERALES
 

DUREE DE LA CONVENTION
 

La présente convention est en vigueur à partir du premier (ler)

septembre 1981 jusau'au trente-et-un (31) août 1984, nonobstant

la date de sa signature.

À compter du premier (ler) janvier 1984, l'une ou l'autre

des parties peut signifier son intention de négocier une

nouvelle convention. Les négociations devront alors com-

mencer au cours du mois suivant.

Durant l'année scolaire au cours de laquelle l'Association

acquiert le droit à la grêve ou la Corporation acquiert le

droit au lock-out, conformément au Code du Travail, la Cor-

poration et l'Association se conforment aux dispositions

de la présente convention.

STIPULATIONS DIVERSES
 

 

En tout temps, les représentants (es) officiels (les)

peuvent demander, par écrit, de rencontrer la Corporation.

Celle-ci est tenue de les recevoir dans les cinq (5) jours

ouvrables suivant la demande.

/...

 

 
 



 

  

12.2.02
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De la même façon et suivant les mêmes modalités, la Corporation

peut en tout temps rencontrer les représentants (es) officiels

(Tes) de l'Association.

Ces rencontres peuvent amener à clarifier ou amender la pré-

sente convention et/ou régler des problèmes concernant son

application.

La présente convention collective n'a aucun effet rétroactif,

sauf disposition contraire explicite.

Les annexes et lettres d'entente ci-jointes ou déposées au

ministère du Travail conformément au Code du Travail font

partie intégrante de la présente convention collective.

Les frais d'impression de la présente convention sont as-

sumés par la Corporation.

FRAIS DE DEPLACEMENT

La Corporation s'engage à assumer les frais de déplacement et

de séjour encourus par le professeur lorsque ce (cette) dernier

(ère) participe,à la demande de ladite Corporation, à des acti-

vités occasionnelles (congrès, commissions, comités) non prévues

dans sa tâche régulière.

JL...
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La Corporation assume les frais mentionnés dans la clause

12.3.01 selon Tes barémes qu'elle établit après entente

avec l'Association au plus tard le trente (30) septembre

de chaque année. A défaut d'entente, la Corporation ap-

plique aux professeurs de l'institution les taux en vigueur

pour ladite année au secteur secondaire public.

LES PARTIES ONT SIGNE LA CONVENTION A QUEBEC
CE 28 IEME JOUR D DCTOBRE DE L'AN MIL
NEUF CENT OUATRE-VINGT-UN (1981).

POUR L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC,

aTRLeatoatl 0
DIRECTRICE GENERALE

PORTE-PAROLE PATRONAL
 

yA Leblanc0.54.
NEGOCIATRICE

POUR L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS DU COURS
SECONDAIRE DES URSULINES DE QUEBEC, section
secondaire,

 

 

 

NEGOCIATEUR 7
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a ANNEXE "A"

oi

3 FORMULE DE DEMANDE D'EMPLOI

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC, section secondaire.

 

 

1. Nom à la naissance: Prénon (s):
 

2. Nom et prénom du (de ta) conjoint (e) (s'il y a lieu):
 

“| 3. Adresse actuelle: ‘ Tél:
 

 

 

4. Date de naissance: LI
jour mois année

5. Etat civil: célibatairel_] marié (e)

religieux (euse) [_] autre[_]

6. Nationalité:
 

7. Religion ou confessionalité:
 

8. Numéro d'assurance sociale:
 

9. Etudes antérieures:

 

a niveau endroit années durée années diplômes, option
À d'études d'études brevets,
a 19_-19_ réussies certificats
| à temps
4 complet

collégial

E. normale

Universi-
taire

Autre           
   



 

a: 16055)

MON: ;1. —n0ssacoi EEbi CCE CCROR
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10. Expérience antérieure:
 

niveau d'enseigne-| matière (s) nombre d'années années Institution

ment 19_-19__ ou Commissior
scolaire

= élémentaire
;

3 secondaire
niveau plus élevé 2     
  

 

B. Exercice d'un métier ou d'une profession qui est en rapport avec la fonction |
de professeur: i

 

nom et adresse genre d'emploi nombre d'années années
de 1'employeur 19-19—_

   

 

 

11. Choix de la discipline à enseigner:

ler choix:
 

2e choix:
 

3e choix:
 

12. Choix du statut comme professeur:

Temps complet []

Temps partiel [_]

À la leçon [1]

13. Références: (2 répondants)

Nom Titre Adresse Téléphone

 

 

 

 

14. Je m'engage à fournir avant la signature de mon contrat d'engagement: Ey

- une copie de mes diplômes et brevets; ;

- la preuve de mon expérience antérieure.

DATE: SIGNATURE:
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ANNEXE "B (1)"

CONTRAT D'ENGAGEMENT
 

(Professeur à temps complet)

 

entre

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC
4, rue du Parloir, Québec,
ci-après appelée: la "Corporation"

et

M.

résidant à
 

ci-après appelé (e): te "Professeur"

La Corporation retient les services du professeur comme enseignant(€) a temps 4
complet, à compter du 19__ jusqu'au 31 août 19 x
 

Le professeur reconnaît avoir reçu antérieurement une copie conforme de la
convention collective entre la Corporation et l'Association,

 

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat d'enga- Cd
gement aux dispositions de ladite convention collective. É

Conformément à la clause 5.1.04, M. est engagé (e) e
en remplacement de M. en congé en vertu de la convention. E
 

 

La charge professionnelle du professeur lui sera désignée conformément aux
dispositions de ladite convention collective. Le traitement du professeur
est déterminé de même conformément à ladite convention collective.

Le professeur s'engage à respecter le caraétère confessionnel de l'institu-
tion.

 

ET LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC,

ce ième jour de 198
 

 
 

pour la Corporation professeur

  



  

HA

 

  

/77

ANNEXE "B(2)"

CONTRAT D'ENGAGEMENT
 

(Professeur à temps partiel)

 

entre

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC
4, rue du Parloir, Québec
ci-après appelée: la "Corporation"

et

M.

résidant à
 

ci-après appelé (e): le "Professeur"

La Corporation retient les services du professeur comme enseignant (e) à temps
partiel à compter du 198_ jusqu'au
198 .

Le professeur reconnait avoir regu antérieurement une copie conforme de la
convention collective entre la Corporation et 1'Association.

 

{

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat d'enga-
gement aux dispositions de ladite convention collective.

Il est convenu que le professeur sera chargé d'enseigner

la matière
 

en classe de

Le traitement du professeur est déterminé conformément à ladite convention
collective.

-

Le professeur s'engage à respecter le caractëre confessionnel de l'insti-
tution.

ET LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC,

ce ième jour de 198
 

 

pour la Corporation professeur

       



 

 

EN AT
aidHorLS

ANNEXE "B(3)"

CONTRAT D'ENGAGEMENT
 

(Professeur à la leçon)

entre

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC
4, rue du Parloir, Québec

ci-après appelée: la "Corporation"

et

M.
 

résidant à
ci-après appelé (e): le Professeur”

La Corporation retient les services du professeur comme professeur à la
leçon, à compter du 198_ jusqu'au
  

198.

Le professeur reconnaît avoir reçu antérieurement une copie conforme de
la convention collective entre la Corporation et l'Association.

Les parties déclarent soumettre les dispositions du présent contrat d'en-
gagement aux dispositions de ladite convention collective.

11 est convenu que le professeur sera chargé d'enseigner

la matière

en classe de

Le traitement du professeur est déterminé conformément à ladite convention
collective.

Le professeur s'engage à respecter le caractère confessionnel de l'insti-
tution.

ET LES PARTIES ONT SIGNE A QUEBEC,

ce ième jour de : 198
 

  

pour la Corporation professeur

/78

e
h
a

  



  

 

d)

e)

f)

 

ANNEXE "C"

FICHE DU PROFESSEUR
 

Numéro d'assurance sociale:
 

Nom de l'institution:
 

Nom à la naissance: Prénom:
 

/79

 

Nom et prénom du (de 1a) conjoint (e) (s'il'y a lieu):
 

Adresse domiciliaire:
 

 

Date de naissance:
 

Sexe: .Féminin .Masculin

Etat civil:

Célibataire

Marié (e)

Religieux (euse)

Autre

Ancienneté au ler septembre 198
 

Expérience d'enseignement:
 

Expérience professionnelle autre que l'enseignement:
 

 

Scolarité:
 

Catégorie de traitement (N. années de scolarité payées):

Echelon de traitement (Nième année d'expérience):

 

 

Traitement de base:
 

Autres rémunérations régulières: $
 

Permanent:(e) oui

non

Temps complet

Temps partiel

A la leçon
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ANNEXE "D"

FORMULE D'ADHESION

3 A L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS DU COURS SECONDAIRE DES URSUL INES
4 DE QUEBEC, section secondaire

= Après avoir pris connaissance de sa consti-

 

tution, j'adhère à l'Association des Professeurs du Cours Secondaire des E

Ursulines de Québec,

  (section secondaire)

a et j'ai payé personnellement un droit d'entrée de $ .

 

 SIGNE A QUEBEC, ce ième jour de 198. rE

 

 

ADHERANT (E)

 

 

a TEMOIN J

    



 

ANNEXE "E"

COTISATION SYNDICALE

Déduction des coti-

sations

Nom de la Corporation:

 

Année fiscale 19__ Année fiscale 19_

 

sept. oct. inov.| déc.| sous- jan, fév. mars javr. mai juin juil, août sous-

total totalr
a
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Nom du professeur

1
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ANNEXE "F"

 

 

 

 

 

 

  

  

 

of

1 ATTESTATION DES MOTIFS D'ABSENCE DES PROFESSEURS

1 De 1'Ecole des Ursulines de Québec, (section secondaire)

3 1. NOM ET PRENOM:

3 2. MOTIFS D'ABSENCES: (crocheter à l'endroit approprié)

{ - congé de maladie [|

- congé social!| préciser l'événement:

$ - congé pour affaires personnelles [_!

i 3. PERIODE D'ABSENCE:

3 a) nombre de jours:

; b) nombre de périodes:

c) dates de l'absence:

du au
jour mois année jour mois année

4. SIGNATURE DU PROFESSEUR: Date

SIGNATURE DE LA DIRECTRICE GENERALE: Date

N.B. - Toute absence prolongée ou non doit être signalée au secrétariat
du secondaire.

- Cette formule doit être remplie dans tous les cas d'absence des
3 professeurs et remise au secrétariat, qui la transmettra a la
3 Directrice générale.

- Un certificat du médecin peut être exigé pour une absence ininter-
rompue de plus de trois (3) jours ouvrables.

À age ==errorsmemewoRE D on meme« -— ee 25 eteramens a . . Cowman mms rem c—
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ANNEXE "G"

CHARGE PROFESSIONNELLE POUR L'ANNEE SCOLAIRE 198 -198
 

NOM DU PROFESSEUR:
 

DETAIL DE LA CHARGE PROFESSIONNELLE :

 

- Enseignement:

 

Matière
 

Niveau
 

N. de groupes
 

N. de périodes
 

Sous-total

- Surveillance d'étude E

- Titulariat

 

- Fonction éducative

description
 

TOTAL DE PERIODES:

( maximum)

Be

Ad

ELa

KR:
i

PRES
fib

Le

aRr:

EO:
PR

PEE
2

  

Directrice générale Directeur (trice) des Services
Pédagogi ques

 

Date:
 

Professeur
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LETTRE D'ENTENTE

ENTRE

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC
D'UNE PART,

ET

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC
(SECTION SECONDAIRE), D'AUTRE PART

  
concernant une possible réouverture de la négociation sur certaines clauses

d
r
e

I
E

de la convention collective en vigueur avant la date d'échéance prévue à

cette dernière.

« Advenant la mise en place de lois,structuresou règlementsayant une

incidence certaine sur une ou plusieurs clauses de la présente convention

collective, les parties signataires de ladite présente convention col-

lective conviennent d'une possible réouverture, dans les délais prévus

par le Code du Travail à cet effet, de la négociation sur les clauses

ainsi touchées.

. De même, advenant une modification de l'actuelle loi 56 ou une application

de la loi 11 susceptibles d'impliquer une détérioration des possibilités

de financement ou d'avenir de L'Ecole des Ursulines de Québec, les parties

signataires de Ta présente conviennent d'une possible réouverture, dans

les délais prévus par le Code du Travail à cet effet, de la négociation

sur les clauses de la présente convention collective susceptibles de

rectifier la situation.

     



    RigidaTone
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Aux fins de la présente lettre d'entente, la date de mise en application des-

dites nouvelles lois, structures ou rëglements est considérée représenter le

moment de cette possible réouverture.

Les parties signataires de la présente conviennent cependant, nonobstant tout

ce qui précède, de fixer un délai de trente (30) jours ouvrables de ladite

date d'application pour toute dénonciation ou avis de convocation émis en

vertu de la présente entente. Les parties conviennent de même de considérer

comme nulle et non avenue toute dénonciation ou avis de convocation émis en

dehors dudit délai de trente (30) jours ouvrables.

Nonobstant tout ce qui précède, une situation prévue par la présente non

suivie d'une dénonciation ou d'un avis de convocation à négocier dans le

délai de trente (30) jours ouvrables ci-avant fixé, consacre la convention

collective telle que négociée comme étant le texte devant s'appliquer jusqu'à

l'échéance prévue par la Loi.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE À QUEBEC, CE 28 IEME JOUR D'OCTOBRE

MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-UN (1981).

POUR L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC, POUR L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS
DU COURS SECONDAIRE DES URSULINES
DE QUEBEC, section secondaire,

7

odemn aDLcd LC A Pccenttcacce
DIRECTRICE GENERAL PRESIDENT

-~

 

 

PORTE-PAROLE PATRONAL °°

Àpuch Jn 0.5.4.
NEGOC IATRICE NEGOCTATEUR 7
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Le,

 

L'Ecole des Ursulines de Québec i
Seely Prin wre of secombuire_   

sv »

Une oeuvre d'éducation 2

présente depuis 1639  
L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

ET

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS

DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)

 

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que les dispositions régissant

le contrat de travail à intervenir entre chacun des pro-

fesseurs et la Corporation sont celles de la Convention

collective entrant en vigueur le ler septembre 1981.

  

Ont signé à Québec, le 30 juin 1981

 

@ Pour la Corporation Pour l'association
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L'Ecole des Ursulines de Quebec
Coursprimaire etsecondaire>

 

Une oeuvre d'éducation
présente depuis 1639

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

ET

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS

DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que, conformément à la définition

«Année de travail» à la clause 2.2.14, les deux cents (200)

jours ouvrables prévus dans l'année de travail soient répar-

tis entre le 28 aout 1985 et le 27 juin 1986, le tout en

conformité avec les rëglements du ministère de l'Education.

L'article 2.2.02 demeure soumis à la dite entente. 
uin 1985C
uOnt signé à Québec, le 7/3
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L'Ecole des Ursulines de Québec
Cours prinntire etseconderire_  

Une oeuvre d'éducition
présente depuis 1639

L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC

ET

L'ASSOCIATION DES PROFESSEURS
DE L'ECOLE DES URSULINES DE QUEBEC (SECTION SECONDAIRE)

 

LETTRE D'ENTENTE

Les parties s'entendent pour que la clause 5.6.01 de la présente

Convention se lise comme suit:

5.6.01 Un membre du personnel de cadre ou un professionnel

 

non-enseignant qui était professeur dans l'institu-

tion au moment de sa nomination audit poste de cadre

ou de professionnel non-enseignant conserve, au mo-

ment de sa démission dudit poste ou du non-renouvelle-

 

ment de son mandat audit poste, le droit de reprendre

l'enseignement dans l'institution selon le statut de hn

professeur permanent a temps complet. a

Cette derniére disposition ne vaut pas si ce membre

 

du personnel de cadre ou ce professionnel non-ensei-

gnant démissionne en dehors des conditions normales on

ou s'il (si elle) est révoqué (e).

Ont signé à Québec, le /3 juin 1985.
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